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Madame la Présidente du Parlement et de la Commission, 
Chers, chères membres du Comité d’étude du droit de décider, 
Cher Aureli Argemi, mon ami catalan, à qui je dédie ma présentation d’aujourd’hui, 
Mesdames et messieurs, 

J’aimerais d’abord vous dire l’honneur de me retrouver ici parmi vous dans l’enceinte du 
Parlement catalan. Vous m’avez conféré le privilège de témoigner devant votre Commission à un 
moment décisif pour l’avenir de la nation catalane. J’utiliserai les prochaines 17 minutes et 14 
secondes pour vous présenter mes vues sur « Le droit de décider du people catalan ». 

Je comprends que par vos travaux vous cherchez à éclairer vos citoyens et citoyennes sur 
les sources et la portée du droit à l’autodétermination qui a été affirmé par le Parlement catalan 
dans la Résolution 5/X du 23 janvier 2013. Cette affirmation avait été précédée  par l’adoption le 
27 septembre 2012 de la résolution 742/IX à laquelle fait référence la résolution du 23 janvier 
2013 et dans laquelle votre Parlement constatait la nécessité d’une consultation, afin que le 
peuple catalan puisse décider librement et démocratiquement de son avenir collectif. Cette 
résolution aussi rappelle la volonté des citoyens de Catalogne exprimée démocratiquement lors 
des dernières élections d’être consulté sur cet avenir. 

Cette mention de la volonté des citoyens de Catalogne doit avoir résonance particulière en 
ce 10 décembre 2013. En cette journée des droits de l’homme où l’Humanité est en deuil de 
Nelson Mandela, je me propose de vous parler de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme qui fait de la volonté de votre peuple catalan le fondement de l’autorité de ses pouvoirs 
publics (I). Je traiterai ensuite du droit de décider que le peuple catalan peut fonder sur le droit 
international (II) et celui qu’il peut réclamer sur la base d’un principe démocratique à portée 
universelle énoncé par la Cour suprême du Canada dans le Renvoi relatif à la sécession du 
Québec et qui met d’ailleurs en échec, comme le droit international, l’idée de l’indissolubilité de 
l’État espagnol (III). 

I-  La volonté du peuple catalan comme soutien à son droit de décider 

La communauté internationale dans son ensemble célèbre aujourd’hui la Journée des 
droits de l’homme et souligne ainsi l’adoption, le 10 décembre 1948, il y a 65 ans au Palais 
Chaillot à Paris, de la Déclaration universelle des droits de l’Homme (Declaració Universal de 
Drets Humans). Cette déclaration comporte au paragraphe 3 de son article 21 une affirmation 
dont l’importance mérite d’être soulignée devant votre Commission. Il y est affirmé que « [l]a 
volonté du peuple est le fondement de l’autorité des pouvoirs publics ; cette volonté doit 
s’exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage 
universel égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalent assurant la liberté du vote ». 
J’en ai trouvé la traduction catalane : « La voluntat del poble és el fonament de l'autoritat de 
l'Estat ; aquesta voluntat ha d'expressar-se mitjançant eleccions autèntiques, que hauran de fer-se 
periòdicament per sufragi universal i igual i per vot secret o per altre procediment equivalent que 
garanteixi la llibertat del vot ». 

En effectuant des recherches à caractère historique, j’ai constaté que l’Espagne n’avait pas 
pris part au vote sur la Déclaration universelle en raison du fait que les États membres de 
l’Organisation des Nations Unies avaient refusé en 1946 d’admettre l’Espagne du régime Franco 
dans la nouvelle organisation internationale. Cette  admission ne se produira d’ailleurs que sept 
ans plus tard le 14 décembre 1955. On peut toutefois noter que l’Espagne d’aujourd’hui souscrit à 
cette Déclaration, comme en fait foi le Plan d’action pour les droits de l’homme adopté par le 
gouvernement espagnol le 12 décembre en 2008. Formulé par le gouvernement Zapatero pour 
donner suite à une recommandation de la Déclaration et du programme d’action de Vienne sur 
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les droits de l’homme de 1993 et qui affirme que ce plan « a ses racines dans la Déclaration 
universelle des droits de l’Homme ». De plus, l’Espagne a accepté de rendre compte de son 
respect de la Déclaration universelle dans le cadre du mécanisme d’Examen périodique universel 
(EPU) des droits de l’homme mis en place par le Conseil des droits de l’Homme des Nations 
Unies et l’a fait dans le cadre d’un premier cycle d’examen en 2010 et le fera à nouveau dans le 
cadre du deuxième cycle en 2015. 

Ainsi, il est permis d’affirmer sur la base de l’article 21 § 3 que la volonté du peuple 
catalan fonde l’autorité des pouvoirs publics ici et qu’il est loisible au peuple catalan d’exprimer 
sa volonté, soit par le biais d’une élection ou d’un référendum. Cette volonté pourrait s’exprimer 
par la décision de faire reposer sur les seules institutions catalanes l’autorité des pouvoirs publics 
et de choisir à cette fin l’indépendance nationale comme statut politique pour la Catalogne. 

II-  Le droit international du peuple catalan à disposer de lui-même comme source du 
droit de décider 

 Plusieurs instruments internationaux reconnaissent le droit des peuples à disposition d’eux-
mêmes. Ainsi, dès 1945, la Charte des Nations Unies prévoit dans son article 1 § 2 que les buts 
des Nations Unies sont de « [d]évelopper entre les nations des relations amicales fondées sur le 
respect du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes. ».  
 
 Les titulaires de ce droit et sa portée sont par ailleurs explicités dans l’article 1er commun 
aux Pactes internationaux relatifs aux droits de l’Homme. Adoptés le 16 décembre 1966, les 
deux traités ont été ratifiés par l’Espagne le 27 avril 1977 et ils sont en vigueur à son égard. Il n’a 
formulé à leur égard aucune réserve, notamment à l’égard de l’article premier qui se lit comme 
suit : 
 

Article premier 
 
1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent 
librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et 
culturel. 
 
2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs 
ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la coopération économique 
internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un 
peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance. 
 
3. Les États parties au présent Pacte [...] sont tenus de faciliter la réalisation du droit des peuples à 
disposer d’eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies. (l’italique est de nous) 

 
 La Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre les États conforme à la Charte des Nations Unies, connue comme la 
Déclaration sur les relations amicales et adoptée par consensus le 24 octobre 1970, vient préciser 
la portée de l’article 1 § 2 de la Charte des Nations Unies. Cette déclaration vient préciser 
davantage encore la portée du droit  des peuples à disposer d’eux-mêmes et ses dispositions 
relatives à ce droit méritent d’être citées dans leur intégralité : 
  

En vertu du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, 
principe consacré dans la Charte des Nations Unies, tous les peuples ont le droit de déterminer leur 
statut politique, en toute liberté et sans ingérence extérieure, et de poursuivre leur développement 
économique, social et culturel, et tout État a le devoir de respecter ce droit conformément aux 
dispositions de la Charte. 
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Tout État a le devoir de favoriser, conjointement avec d'autres États ou séparément, la réalisation du 
principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, conformément 
aux dispositions de la Charte, et d'aider l'Organisation des Nations Unies à s'acquitter des 
responsabilités que lui a conférées la Charte en ce qui concerne l'application de ce principe, afin de 
 
a) Favoriser les relations amicales et la coopération entre les États; et 
 
b) Mettre rapidement fin au colonialisme en o tenant dûment compte de la volonté librement 
exprimée des peuples intéressés; 
 
et en ayant présent à l'esprit que soumettre des peuples à la subjugation, à la domination ou à 
l'exploitation étrangères constitue une violation de ce principe, ainsi qu'un déni des droits 
fondamentaux de l'homme, et est contraire à la Charte. 
 
Tout État a le devoir de favoriser, conjointement avec d'autres États ou séparément, le respect 
universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales, conformément à la Charte.  
 
La création d'un État souverain et indépendant, la libre association ou l'intégration avec un État 
indépendant ou l'acquisition de tout autre statut politique librement décidé par un peuple constituent 
pour ce peuple des moyens d'exercer son droit à disposer de lui-même. 
 
Tout État a le devoir de s'abstenir de recourir à toute mesure de coercition qui priverait les peuples 
mentionnés ci-dessus dans la formulation du présent principe de leur droit à disposer d'eux-mêmes, 
de leur liberté et de leur indépendance. Lorsqu'ils réagissent et résistent à une telle mesure de 
coercition dans l'exercice de leur droit à disposer d'eux-mêmes, ces peuples sont en droit de chercher 
et de recevoir un appui conforme aux buts et principes de la Charte. 
 
Le territoire d'une colonie ou d'un autre territoire non autonome possède, en vertu de la Charte, un 
statut séparé et distinct de celui du territoire de l'État qui l'administre; ce statut séparé et distinct en 
vertu de la Charte existe aussi longtemps que le peuple de la colonie ou du territoire non autonome 
n'exerce pas son droit à disposer de lui-même conformément à la Charte et, plus particulièrement, à 
ses buts et principes. 
 
Rien dans les paragraphes précédents ne sera interprété comme autorisant ou encourageant une 
action, quelle qu'elle soit, qui démembrerait ou menacerait, totalement ou partiellement, l'intégrité 
territoriale ou l'unité politique de tout État souverain et indépendant se conduisant conformément au 
principe de l'égalité de droits et du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes énoncé ci-dessus et 
doté ainsi d'un gouvernement représentant l'ensemble du peuple appartenant au territoire sans 
distinction de race, de croyance ou de couleur. 

 
 Le peuple catalan étant un peuple d’Europe, il y a lieu d’invoquer également l’Acte final 
d’Helsinki du 1er août 1975, et en particulier sa Déclaration sur les principes régissant les 
relations mutuelles des Etats participants, y compris le huitième principe de l’égalité de droits et 
du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes L’Espagne y acceptait, avec les 34 autres 
signataires, « qu’ « [e]n vertu de ce principe, tous les peuples ont toujours le droit, en toute 
liberté, de déterminer, lorsqu'ils le désirent et comme ils le désirent, leur statut politique interne et 
externe, sans ingérence extérieure, et de poursuivre à leur gré leur développement politique, 
économique, social et culturel ». L’importance du principe était réaffirmé par la Charte de Paris 
pour une nouvelle Europe du 21 novembre 1990 dans laquelle il était rappelé que les relations 
des États participants reposeraient sur leur « adhésion commune aux valeurs démocratiques, aux 
droits de l'homme et aux libertés fondamentales » et que « les progrès de la démocratie, ainsi que 
le respect et l'exercice effectif des droits de l'homme, sont indispensables au renforcement de la 
paix et de la sécurité entre nos Etats ». Et il y était réaffirmé que « l'égalité de droits des peuples 
et leur droit à l'autodétermination conformément à la Charte des Nations Unies et aux normes 
pertinentes du droit international dans ce domaine, y compris celles qui ont trait à l'intégrité 
territoriale des États ». 
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 De ces diverses affirmations du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, il est permis de 
retenir deux choses essentielles en regard du droit de décider : 
 

1) que tous les peuples, y compris le peuple catalan ont le droit à disposer d’eux-
mêmes ; 

2)  que ce droit permet au peuple catalan de déterminer librement, lorsqu'il le désire et 
comme il le désire, son statut politique, et notamment son statut externe et le droit 
d’opter ainsi pour la création d'un État souverain et indépendant. 

 
 Les instruments des Nations Unies et de l’Organisation de l’Organisation de la sécurité et la 
coopération en Europe réfèrent par ailleurs à l’intégrité territoriale. Cette référence a souvent été 
invoquée par les États pour laisser entendre que la création d’un État souverain et indépendant 
n’est pas une option que peuvent choisir les peuples qui sont intégrés à un État déjà souverain et 
indépendant. Comme le précise la Déclaration sur les relations amicales, certains peuples 
échapperaient toutefois à cette interdiction de devenir souverain et indépendant. Il s’agit des 
peuples : 
 

1)   ayant un statut séparé et distinct au plan territorial et dont le territoire est une colonie ou 
est non autonome ;  

2)  soumis à la subjugation, à la domination ou à l'exploitation étrangères ;  
3)  intégrés dans un État souverain et indépendant ne se conduisant pas conformément au 

principe de l'égalité de droits et du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et n’étant 
pas doté d'un gouvernement représentant l'ensemble du peuple appartenant au territoire 
sans distinction de race, de croyance ou de couleur 

 
 Selon moi, tous les peuples échappent aujourd’hui à cette interdiction à la lumière de l’avis 
formulé par la Cour internationale de Justice dans son avis 22 juillet 2010 relatif à la Conformité 
au droit international de la déclaration unilatérale d’indépendance relative au Kosovo. 
Commentant la Déclaration sur les relations amicales et l’Acte final d’Helsinki, la Cour 
internationale de Justice a affirmé :  
 

80. [...] Dans sa résolution 2625 (XXV), intitulée « Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la 
Charte des Nations Unies », qui reflète le droit international coutumier (Activités militaires et 
paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), fond, arrêt, 
C.I.J. Recueil 1986, p. 101-103, par. 191-193), l’Assemblée générale a réaffirmé «[l]e principe que 
les Etats s’abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la menace ou à l’emploi de 
la force ... contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout État». Cette résolution 
met ensuite à la charge des États différentes obligations leur imposant de ne pas violer l’intégrité 
territoriale d’autres États souverains. Dans le même ordre d’idées, l’acte final de la conférence 
d’Helsinki sur la sécurité et la coopération en Europe du 1er août 1975 (la conférence d’Helsinki) 
prévoit que « [l]es États participants respecte[ront] l’intégrité territoriale de chacun des autres Etats 
participants» (Article IV). La portée du principe de l’intégrité territoriale est donc limitée à la 
sphère des relations interétatiques. (les italiques sont de nous) 
 

 Un État ne saurait dès lors opposer un argument tiré de l’intégrité territoriale pour récuser le 
droit d’un peuple à opter pour le statut d’État indépendant et souverain en application du droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes. Cela paraît d’autant plus vrai que la Cour internationale de 
Justice dans le même avis consultatif a refusé de déclarer illégale une déclaration unilatérale 
d’indépendance visant à doter un peuple, en l’occurrence le peuple kosovar, intégré dans l’État 
serbe, le statut d’État souverain et indépendant. À cet égard, la Cour s’exprime ainsi : 
 

79. Les déclarations d’indépendance ont été nombreuses au XVIIIe siècle, au XIXe siècle et au 
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début du XXe siècle, suscitant souvent une vive opposition de la part des États à l’égard desquels 
elles étaient faites. Certaines d’entre elles ont conduit à la création de nouveaux États, d’autres non. 
Dans son ensemble, toutefois, la pratique des États ne semble pas indiquer que la déclaration de 
l’indépendance ait jamais été considérée comme une transgression du droit international. Au 
contraire, il ressort clairement de la pratique étatique au cours de cette période que le droit 
international n’interdisait nullement les déclarations d’indépendance. Au cours de la seconde 
moitié du XXe siècle, le droit international, en matière d’autodétermination, a évolué pour donner 
naissance à un droit à l’indépendance au bénéfice des peuples des territoires non autonomes et de 
ceux qui étaient soumis à la subjugation, à la domination ou à l’exploitation étrangères [...] Il est 
également arrivé que des déclarations d’indépendance soient faites en dehors de ce contexte. La 
pratique des États dans ces derniers cas ne révèle pas l’apparition, en droit international, d’une 
nouvelle règle interdisant que de telles déclarations soient faites. (les italiques sont de nous) 

 
Ainsi, et bien que la Constitution espagnole affirme en son article 2*, « l’unité indissoluble 

de la nation espagnole » et que « la patrie est indivisible » et laisse ainsi entendre que le peuple 
catalan ne peut remettre en cause l’intégrité territoriale de l’Espagne, le peuple catalan est 
titulaire selon moi d’un droit international à disposer de lui-même et peut choisir, en application 
de ce droit, de devenir un État souverain et indépendant. L’affirmation de ce caractère 
indissoluble et indivisible est d’ailleurs contraire à la norme impérative du droit international 
qu’est devenu le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et l’est également avec le principe 
démocratique qui a été présenté par la Cour suprême du Canada comme le fondement du droit du 
Québec à chercher à réaliser la sécession.  

III-  Le principe démocratique comme fondement constitutionnel du droit de décider du 
peuple catalan 

 L’avis consultatif formulé par la Cour suprême du Canada le 20 août 1998 dans le Renvoi 
relatif à la sécession du Québec mérite aussi l’attention du Comité d’étude sur le droit de décider 
du Parlement catalan. Je vous rappelle que cet avis résultait d’une démarche du gouvernement du 
Canada visant à obtenir du plus haut tribunal du Canada des réponses aux trois questions 
suivantes : 

1. L’Assemblée nationale, la législature, ou le gouvernement du Québec peut-il, en vertu de la 
Constitution du Canada, procéder unilatéralement à la sécession du Québec du Canada? 
 
2. L’Assemblée nationale, la législature, ou le gouvernement du Québec possède-t-il, en vertu du 
droit international, le droit de procéder unilatéralement à la sécession du Québec du Canada? À cet 
égard, en vertu du droit international, existe-t-il un droit à l’autodétermination qui procurerait à 

                                                 
* L’article 2 de la Constitution espagnole se lit ainsi : 

Version castillane 
 

Artículo 2 
La Constitución se fundamenta en la indisoluble unidad de la Nación española, patria común e 
indivisible de todos los españoles, y reconoce y garantiza el derecho a la autonomía de las 
nacionalidades y regiones que la integran y la solidaridad entre todas ellas. 

Version catalane 
Article 2 

La Constitució es fonamenta en la indissoluble unitat de la Nació  espanyola, pàtria comuna i 
indivisible de tots els espanyols, i reconeix i garanteix el dret a l’autonomia de les nacionalitats i de 
les regions  que la integren i la solidaritat entre totes elles. 

Traduction française 
Article 2 

La Constitution est fondée sur l'unité indissoluble de la nation espagnole, patrie commune et 
indivisible de tous les Espagnols. Elle reconnaît et garantit le droit à l'autonomie des nationalités et 
des régions qui la composent et la solidarité entre elles.  
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l’Assemblée nationale, la législature, ou le gouvernement du Québec le droit de procéder 
unilatéralement à la sécession du Québec du Canada? 
 
3. Lequel du droit interne ou du droit international aurait préséance au Canada dans l’éventualité 
d’un conflit entre eux quant au droit de l’Assemblée nationale, de la législature ou du gouvernement 
du Québec de procéder unilatéralement à la sécession du Québec du Canada? 

Dans une sagesse qui devrait caractériser les avis formulés pour toute haute juridiction, la 
Cour suprême du Canada a refusé de répondre à ces questions très orientées par un Oui ou un 
Non. Si elle avait répondu Non, elle aurait nié le droit du Québec à devenir un État indépendant 
et souverain. La cour a, tout au contraire, formulé des réponses qui ont consacré le droit du 
Québec à chercher à réaliser la sécession et, par conséquent, le droit de décider de devenir un État 
souverain et indépendant. Deux énoncés de son avis sont d’une importance particulière et 
devraient être une source d’inspiration pour les travaux de cotre Comité. Le premier énoncé 
fonde sur deux principes constitutionnels l’obligation qu’aurait le Canada de négocier les 
modifications constitutionnelles permettant au Québec de réaliser la sécession et d’accéder au 
statut d’État souverain et indépendant :  

 

88. Le principe du fédéralisme, joint au principe démocratique, exige que la répudiation claire de 
l'ordre constitutionnel existant et l'expression claire par la population d'une province du désir de 
réaliser la sécession donnent naissance à une obligation réciproque pour toutes les parties formant la 
Confédération de négocier des modifications constitutionnelles en vue de répondre au désir exprimé. 
La modification de la Constitution commence par un processus politique entrepris en vertu de la 
Constitution elle-même. Au Canada, l'initiative en matière de modification constitutionnelle relève 
de la responsabilité des représentants démocratiquement élus des participants à la Confédération. 
Pour ces représentants, le signal peut être donné par un référendum mais, en termes juridiques, le 
pouvoir constituant au Canada, comme dans bien d'autres pays, appartient aux représentants du 
peuple élus démocratiquement. La tentative légitime, par un participant de la Confédération, de 
modifier la Constitution a pour corollaire l'obligation faite à toutes les parties de venir à la table des 
négociations. Le rejet clairement exprimé par le peuple du Québec de l'ordre constitutionnel 
existant conférerait clairement légitimité aux revendications sécessionnistes, et imposerait aux 
autres provinces et au gouvernement fédéral l'obligation de prendre en considération et de respecter 
cette expression de la volonté démocratique en engageant des négociations et en les poursuivant en 
conformité avec les principes constitutionnels sous-jacents mentionnés précédemment. (les italiques 
sont de nous) 

 
 Le deuxième énoncé qui doit être connu des membres de votre Comité est celui qui 
reconnaît au Québec, et de façon explicite, le droit de chercher à réaliser la sécession : 
 

92. L'ordre constitutionnel canadien existant ne pourrait demeurer indifférent devant l'expression 
claire d'une majorité claire de Québécois de leur désir de ne plus faire partie du Canada. Cela 
reviendrait à dire que d'autres principes constitutionnels reconnus l'emportent nécessairement sur la 
volonté démocratiquement et clairement exprimée de la population du Québec. Une telle proposition 
n'accorde pas suffisamment de poids aux principes constitutionnels sous-jacents qui doivent guider 
le processus de modification, notamment le principe de la démocratie et le principe du fédéralisme. 
Les droits des autres provinces et du gouvernement fédéral ne peuvent retirer au gouvernement du 
Québec le droit de chercher à réaliser la sécession, si une majorité claire de la population du 
Québec choisissait cette voie, tant et aussi longtemps que, dans cette poursuite, le Québec respecte 
les droits des autres. Des négociations seraient nécessaires pour traiter des intérêts du gouvernement 
fédéral, du Québec et des autres provinces, d'autres participants, ainsi que des droits de tous les 
Canadiens à l'intérieur et à l'extérieur du Québec. 

 
 Ces énoncés de la Cour suprême du Canada ont une portée universelle et s’appliquent 
dans toute société qui se considère comme démocratique. Pour les fins de notre débat, j’ai 
transposé de façon suivante le deuxième énoncé à la situation de l’Espagne et de la Catalogne : 
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L'ordre constitutionnel espagnol existant ne pourrait demeurer indifférent devant l'expression claire 
d'une majorité claire des Catalans de leur désir de ne plus faire partie de l’Espagne. Cela reviendrait 
à dire que d'autres principes constitutionnels reconnus l'emportent nécessairement sur la volonté 
démocratiquement et clairement exprimée de la population de Catalogne. Une telle proposition 
n'accorde pas suffisamment de poids aux principes constitutionnels sous-jacents qui doivent guider 
le processus de modification, notamment le principe de la démocratie et le principe du fédéralisme. 
Les droits des autres communautés autonomes et du gouvernement espagnol ne peuvent retirer à la 
Generalitat de Catalogne  le droit de chercher à réaliser la sécession, si une majorité claire de la 
population de la Catalogne choisissait cette voie, tant et aussi longtemps que, dans cette poursuite, la 
Catalogne respecte les droits des autres. Des négociations seraient nécessaires pour traiter des 
intérêts du gouvernement espagnol, de la Catalogne et des autres communautés autonomes, d'autres 
participants, ainsi que des droits de tous les Espagnols à l'intérieur et à l'extérieur de la Catalogne. 

 
 Cette simple transposition révèle en quelque sorte la portée universelle du principe 
démocratique et son application souhaitable dans toute société qui se considère comme 
démocratique. Ainsi, l’Espagne devrait reconnaître, comme le fait le Canada, que la nation 
espagnole n’est pas indissoluble et que sa patrie n’est  pas indivisible. D’ailleurs, l’article 2 de la 
Constitution espagnole entre en conflit avec le principe démocratique et ne devrait pas être vu 
comme un obstacle au droit pour le peuple catalan de décider de son avenir collectif et de 
chercher, si tel est son désir, à réaliser la sécession. Le principe démocratique peut ainsi être 
invoqué fondement constitutionnel du droit de décider du peuple catalan. 
 

Le Renvoi relatif à la sécession du Québec contient d’autres enseignements très utiles 
pour votre Comité sur des questions relatives à la reconnaissance internationale et au rôle de 
l’effectivité en droit international. J’invite votre Comité à prendre connaissance de ces énoncés 
également, en particulier ceux que l’on trouve aux paragraphes 103, 110 et 140 à 146 du renvoi. 
Je pourrai faire part de mes vues sur ces énoncés lors des échanges avec les membres du Comité. 
 

***** 
 
 À la volonté du peuple catalan qui est le fondement de l’autorité de ses pouvoirs publics, la 
Catalogne peut également ajouter son droit international à disposer de lui-même et le principe 
démocratique comme fondements à son droit de décider de son avenir collectif. Ces fondements 
sont à l’origine de l’affirmation par le Québec de son droit de choisir son propre avenir politique 
et constitutionnel et une telle affirmation s’est traduite dans les premiers articles adoptés par 
l’Assemblée nationale du Québec pour donner effet, à sa façon, à l’avis formulé par la Cour 
suprême du Canada dans son Renvoi relatif à la sécession du Québec. Adoptée et entrée en 
vigueur le 28 février 2001, la Loi sur l’exercice des droits fondamentaux et des prérogatives du 
peuple québécois et de l’État du Québec comporte cinq premiers articles qui affirment avec force 
et clarté le droit du Québec à disposer de lui-même. Ces articles se lisent comme suit : 
 

CHAPITRE I 
 

DU PEUPLE QUÉBÉCOIS 
 
1. Le peuple québécois peut, en fait et en droit, disposer de lui-même. Il est titulaire des droits 
universellement reconnus en vertu du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à 
disposer d'eux-mêmes. 
 
2. Le peuple québécois a le droit inaliénable de choisir librement le régime politique et le statut 
juridique du Québec. 3. Le peuple québécois détermine seul, par l'entremise des institutions 
politiques qui lui appartiennent en propre, les modalités de l'exercice de son droit de choisir le 
régime politique et le statut juridique du Québec. 
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Toute condition ou modalité d'exercice de ce droit, notamment la consultation du peuple québécois 
par un référendum, n'a d'effet que si elle est déterminée suivant le premier alinéa. 
 
4. Lorsque le peuple québécois est consulté par un référendum tenu en vertu de la Loi sur la 
consultation populaire (chapitre C-64.1), l'option gagnante est celle qui obtient la majorité des votes 
déclarés valides, soit 50% de ces votes plus un vote. 
 
13. Aucun autre parlement ou gouvernement ne peut réduire les pouvoirs, l'autorité, la souveraineté 
et la légitimité de l'Assemblée nationale ni contraindre la volonté démocratique du peuple québécois 
à disposer lui-même de son avenir. 

 
 Ces dispositions de la Loi sur les droits fondamentaux du Québec  font actuellement l’objet 
d’une contestation judiciaire à laquelle s’est récemment associé le gouvernement du Canada. En 
réaction à cette contestation, l’Assemblée nationale du Québec a adopté le 23 octobre 2013, à 
l’unanimité (114 pour, 0 contre, 0 abstention), une motion réaffirmant les principes formulés dans 
la Loi sur les droits fondamentaux du Québec et rappelant en particulier que les Québécois et les 
Québécoises ont le droit de choisir leur avenir et de décider eux-mêmes de leur statut politique. 
(les italiques sont de nous) 
 
 Comme les Québécois et les Québécoises, les Catalans et les Catalanes ne devraient jamais 
hésiter à affirmer leur droit de décider de leur avenir, comme les représentants que vous êtes 
l’avez fait en leur nom dans la résolution du Parlement catalan du 23 janvier 2013. Je crois 
comprendre que ce droit pourrait être bientôt exercer, que la consultation du peuple catalan 
pourrait avoir lieu le 25 mai, 11 septembre, 14 septembre ou 18 septembre 2014, des choix que je 
pourrais vouloir commenter si vous le souhaitez. En lisant l’édition du journal El País 
d’aujourd’hui, je constate aussi qu’un débat important s’engage sur le libellé de la question d’un 
futur référendum catalan. Je pourrai vous livrer mes vues sur cette question du « libellé de la 
question » et reproduis, en annexe ci-après et pour mieux les commenter, si tel est votre souhait, 
le libellé des deux questions qui ont été posées aux Québécois et Québécoises lors des 
référendums d’autodétermination des 20 mai 1980 et 30 octobre 1995. 
 
 Je m’en voudrais de ne pas terminer mon exposé en disant mon admiration pour votre 
peuple, pour sa lutte pour la liberté et son combat pour assurer la pérennité de sa langue et de sa 
culture. En mon autre qualité de citoyen épris des arts, de mélomane et de musicologue, je 
voudrais saluer en particulier la contribution de vos artistes à l’enrichissement du patrimoine 
culturel et musical de l’humanité. Je voudrais vous dire combien, pour ne citer que quelques 
noms, que Joan Miró i Ferrà, Antoni Tàpies i Puig, Lluís Lachs i Grande, Maria de Montserrat 
Viviana Concepción Caballé i Folc et Josep Carreras i Coll m’ont accompagné et continueront de 
m’inspirer dans ma propre quête pour que l’Humanité, par ses nations, demeure et devienne, plus 
que jamais, un grand projet et chantier culturel. 
 
 Je vous remercie à nouveau pour le privilège de m’avoir associé aux travaux de votre 
Commission et répondrai avec plaisir aux questions des membres de la Commission. 
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ANNEXE 

LIBELLÉ DES QUESTIONS DES RÉFÉRENDUMS AU QUÉBEC 

A- QUESTION DU RÉFÉRENDUM DU 20 MAI 1980 

 

Traduction catalane : 

« El Govern del Quebec ha fet pública la seva proposta de negociar amb la resta del Canada, un nou acord 
basat en el principi de la igualtat dels pobles, aquest acord permetria al Quebec d’adquirir la facultat 
exclusiva de fer les seves lleis, recaptar els seus impostos i establir relacions a l'estranger, en altres paraules la 
sobirania, i a la vegada mantenir amb el Canada una associació econòmica que inclouria una moneda 
comuna;  qualsevol canvi  en la situació política resultant d'aquestes negociacions no es podrà portar a 
terme sense el consentiment dels ciutadans a traves d'un nou referèndum, en conseqüència, doneu al Govern 
del Quebec el mandat de negociar l'acord proposât entre el Quebec i el Canada? » (117 paraules) 

Version française : « Le Gouvernement du Québec a fait connaître sa proposition d’en arriver, avec le reste du 
Canada, à une nouvelle entente fondée sur le principe de l’égalité des peuples ; cette entente permettrait au Québec 
d'acquérir le pouvoir exclusif de faire ses lois, de percevoir ses impôts et d’établir ses relations extérieures, ce qui 
est la souveraineté, et, en même temps, de maintenir avec le Canada une association économique comportant 
l’utilisation de la même monnaie ; aucun changement de statut politique résultant de ces négociations ne sera réalisé 
sans l’accord de la population lors d’un autre référendum ; en conséquence, accordez-vous au Gouvernement du 
Québec le mandat de négocier l’entente proposée entre le Québec et le Canada ?» (117 mots) 

Version anglaise : ‘’ The Government of Quebec has made public its proposal to negotiate a new agreement with the 
rest of Canada, based on the equality of nations; this agreement would enable Quebec to acquire the exclusive power 
to make its laws, levy its taxes and establish relations abroad — in other words, sovereignty — and at the same time 
to maintain with Canada an economic association including a common currency; any change in political status 
resulting from these negotiations will only be implemented with popular approval through another referendum; on 
these terms, do you give the Government of Quebec the mandate to negotiate the proposed agreement between 
Quebec and Canada? ‘’ (106 words) 

B- QUESTIN DU RÉFÉRENDUM DU 30 OCTOBRE 1995 

 

Traduction catalane : 

Accepteu que el Quèbec esdevingui sobirà, després d'haver fet una oferta formal a Canada per a una nova 
associació econòmica i política en l'àmbit del projecte de llei sobre el futur del Quebec i de l'acord signat 12 
juny 1995? (40 paraules) 

Version française : « Acceptez-vous que le Québec devienne souverain, après avoir offert formellement au Canada 
un nouveau partenariat économique et politique, dans le cadre du projet de loi sur l'avenir du Québec et de l'entente 
signée le 12 juin 1995 ? » (38 mots) 

Version anglaise : ‘’ Do you agree that Quebec should become sovereign after having made a formal offer to Canada 
for a new economic and political partnership within the scope of the bill respecting the future of Quebec and of the 
agreement signed on June 12, 1995?  ‘’ (43 words) 


